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ANNEXE DE LA DELIBERATION N° 2025.00634 

 

NOM DE L'OPERATION : Construction de drones ultra rapides – Achat de matériels  
Raison sociale : SAS ASTERODYN 

Adresse : 10 RUE DU MOULIN - 62810 HAUTEVILLE 
Nom du représentant légal : FEUILLIE Colas – Président  
Numéro de SIRET : 93201045700012  
   

 Date de réception de la demande de subvention : 7 février 2025 
  

 

PRESENTATION DU PROJET : 

 
 
Asterodyn est une start-up créatrice de drones de très haute vitesse destinés pour le moment à des usages créatifs et 

audiovisuels.  

La singularité de cette start-up se situe dans le caractère innovant de sa technologie : leurs drones de série sont les seuls 

au monde capables d’atteindre les 400 km/h (0 à 300 km/h en 1,4 secondes) avec l’agilité d’un drone classique.  

Les drones sont actuellement produits « sur-mesure », et ASTERODYN cherche à intensifier son activité.  

L’entreprise est engagée dans une démarche de sous-traitance et d’approvisionnement Franco-européenne, et souhaite 

poursuivre son développement au sein de la Région Hauts-de-France.  

Asterodyn est à un moment clé de son développement et cherche à renforcer sa capacité de production et sa visibilité, 

afin de prévoir la commercialisation de masse leurs appareils.  

La présente subvention agit en ce sens : Elle doit permettre à l’entreprise d’investir dans du matériel (imprimante 3D, 

matériel drones) afin de soutenir sa montée en cadence, mais aussi de réaliser une démonstration opérationnelle de leurs 

systèmes de drones devant les forces armées françaises afin d’envisager d’éventuels axes de collaboration militaires.  

Le projet de l’entreprise est en conformité avec les exigences exprimées dans l’Appel à Manifestation d’Intérêt pour 

l’émergence d’une filière drones en Hauts-de-France, à retrouver en annexe :  

- Asterodyn exerce dans le milieu du Drone et est déjà reconnu dans celui-ci ; 

- Sa technologie est innovante ; 

- La démonstration doit leur permettre d’atteindre de nouveaux marchés, et à terme de développer leur activité et 

de créer si possible des emplois sur le territoire.  

 

 

CONTRIBUTION DU PROJET A LA FEUILLE DE ROUTE REV3 : 

 
Cette opération contribue à rev3 en soutenant une entreprise innovante, qui développe de nouveaux modes de mobilités 
durables. 
 
Cette opération contribue plus largement à rev3 au travers du développement de la filière du Drone au sein de la Région 
qui doit permettre de limiter l’usage des énergies fossiles, notamment dans la logistique et le transport médical, mais aussi 
de faire des Hauts-de-France une région pionnière de cette technologie tournée vers l’avenir. 
 
 
Axe 4. La mobilité durable 

 

 

 

  

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  24/06/2025

12179598

24/06/2025
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BUDGET PREVISIONNEL DE L’OPERATION A TITRE INDICATIF en € HT 

 DEPENSES RECETTES 

Achat de matériel drones, pièces 
prototypes (chassis, ailes) et 
d’imprimante 3D  

96 500 €  

Région Hauts-de-France             30 000 € 
 
Fonds propres                             66 500 € 
 

TOTAL 96 500 € TOTAL 96 500 € 

 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

Début d’éligibilité des dépenses Fin prévisionnelle de l’opération 

22.05.2025 31.12.2026 

 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       
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